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6em~ad) einöig angerufen \nirb, erft am folgenben ~age aU$" 

gefertigt \nurbe. 3m ll(ugenoHcre be§l ~rlaffeß beß 3al)lung!8be" 
fel){ß \nnr f o mit offenbar nod) nid)t, \nie ba6 @efe~ C6 erforbert, 
IIIi(rreft gdegV' 

varauß ergtbt ftd), ba~ bie rantolh1leu 3nftanöett mit Un" 
red)t ben 3al)fuug9'oefel)( Mm 6. Il(uguft 1897 arß gültig oe" 
trad)tet l)aoen. 

'nemnad) r,at oie 0d)ulbbetref6ungß" uub .\tonfur6rammer 
crrannt: 

5Der 1Refurß \ntrb oegrüuoet erfläd uuo oemgemä~ oie ange~ 

fod)tene .l.8etretliung aufger,ooen. 

260. Arref du 9 decembre 1897 dans la wuse Seylaz. 

A. Le 3 juin 1896, dame Lina Seylaz, nee Krautschi, 
femme separee de biens d'Emile Seylaz, a Geneve, a fait 
notifier a son mari un commandement de payer 1915 fr. Le 
24 juin elle a requis une saisie sur le salaire du debiteur, 
employe de la Compagnie du Jura-Simpion. La saisie a ete 
operee le 29 juin par l'admission de Ia requerante a participer 
ä. une saisie dej11 operee Ie 1 er juin a la requete d'un autre 
creancier. 

Le 15 mai 1897, dame Seylaz, agissant en vertu de son 
commandement de payer du 3 juin 1896, a requis une nou
velle saisie sur le salaire de son mari. Ensuite de cette requi
sition, elle a ete admise Ie 21 mai 11 participer, ainsi qu'un 
autre creancier, a une saisie operee le 26 avril 11 Ia requete 
d'un sienr Morand (serie 464). 

Mais par lettre du 16 juillet suivant, l'offke l'avisa que 
c'etait par ernmr qu'elle avait ete admise a participer 11 Ia 
serie 464 et qu'en consequence cette saisie etait annniee 
comme faisant double emploi avec celle operee le 29 juin 
1896. 

Dame Seylaz a porte plainte aupres de la Cour de justice, 
autorite cantonale de surveillance, contre ce procede de 1'0f
fice. 
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B. Par decision du 23 aout, communiquee aux parties le 
10 septembre 1897, Ia Cour de justice a eearte Ia plainte 
comme mal fondee, attendu que Ia saisie du 29 juin 1896 
deployait ses effets jusqu'au 24 juin 1897 ; 

que par cette saisie dame Seylaz avait epnise son droit et 
ne pouvait pas en requerir une seconde en vertu du meme 
-commandement et sur le meme objet, pendant que Ia pre
miere durait encore; 

qu'en consequence la saisie requise le 15 mai a eLe executee 
a tort; 

que Ie prepose aux poursuites a non seulement le droit, 
mais le devoir de reparer les erreurs qui peuvent avoir ,Me 
commises par lui·meme ou par ses employes,11 moins qu'il n'y 
ait droit acquis au profit d'un tiers, ce qui n'est pas le, cas en 
l'espece; . 

qu'enfin la loi n'exclut pas une te11e rectification, mais re
serve seulement ]e recours des parties interesse es 11 l'auto
rite de surveillance. 

C. Dame Seylaz a adresse le 20 septembre un recours au 
Tribunal federal contre cette decisiol1 dont elle demande 
l'annulation pour Ies motifs suivants : 

L'office ayant procede regulierement a une saisie ne pou
vait aprils coup, en l'absence de recours de la part des inte
l'esses, annuier cette saisie sous pretexte d'une erreur eom
mise par lui. Il existait un droit acquis au profit de Ia recou
rante a pärtir dn jour OU Ia saisie a ete pratiquee. Au fond, 
c'est a tort que l'autorite genevoise de surveillance a decide 
que Ia recourante avait epuise son droit des Ie jour ou elle a 
pratique Ia premiere saisie. Nul1e part Ia loi n'interdit au 
creancier de cumuler les poursuites contre son debiteur, Ia 
question des frais etant seule reservee. La seconde saisie, 
annulee par l'office, ne portait pas sur le meme objet que la 
premiere. La premiere portait sur le traitement de mai 1896 
a mai 1897, Ia seconde sur le traitement de mai 1897 a mai 
1898. Admettre Ia theorie consacree par la decision dont est 
recours serait interdire au Cfeancier qui a participe a une 
premiere saisie de participer a Ia suivante, ce qui serait con
traire a l'intention du Iegislateur et a l'egaIite des creanciers. 
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D. En reponse a la communication du recours, l'autorite 
genevoise de surveillance a declare n'avoir rien a ajouter aux 
motifs donnes par elle a l'appui de sa decision. 

Statuant sur ces faits et considerant en droit: 
1. Le creancier non entierement couvert par une premiere 

saisie est recevable a requerir une saisie compIementaire. La 
loi ne le dit pas expressement; elle prevoit seulement que 
lorsque des creanciers sont admis a participer a une saisie 
deja operee, celle-ci est completee par l'office tant que cela 
est necessaire pour couvrir les creanciers de la meme serie 
(art. 110, al. 1 er LP.). Mais l'art.H5 dispose, d'autre part, qua 
lorsque le produit de la vente ne suffit pas pour desinte
resser les creanciers,l'office complete aussit6t la saisie, sans 
prejudice des saisies posterieures. 

En presence de ces dispositions, il faut admettre qu'une 
saisie complementaire peut aussi avoir lieu lorsque, deja au 
moment de la premiere saisie, il est constate qu'une partie 
de la creance ne sera pas couverte. On ne voit pas en effet 
pourquoi le creancier, que sa saisie ne couvre pas entiere
ment, devrait, pour en faire une nouvelIe, attendre jusqu'apres 
la realisation des objets compris dans la premiere et laisser 
aux creanciers exer<;ant des poursuites dans l'intervalle la 
faculte de saisir avant lui les nouveaux biens du debiteur qui 
pourraient etre decouverts. 

On ne s'explique pas non plus pourquoi, en cas d'insuffi
sance de biens saisissables, le creancier ne IJOurrait pas, en 
vertu de son acte de defaut de biens provisoire, requerir 
d'emblee une saisie sur des biens nouvellement decouverts, 
mais devrait prealablement faire operer un sequestre, tandis 
qu'en cas d'acte de Mfaut de biens complet, il peut agir direc
tement par voie de saisie pendant un delai de sh mois (art~ 
149, al. 3). Le debiteur n'a d'ailleurs aucun interet a ce 
que la saisie comp!ementaire n'ait lieu qu'apres la vente, la 
procedure etant an contraire, dans ce dernier cas, beaucoup 
plus rigoureuse et offrant de re eIs desavantages pour lui 
(art. 145). 

Enfin I'art. 88 n'exclut nullement la possibilite d'une nou-
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velle saisie avant la realisation de la premiere. La Iegalite 
d'une teIle saisie doit done etre reconnue, d'accord avec la 
maniere Üe voir adoptee par le Conseil fedlkal dans son pro
nonee du 20 novembre 1895 sur le reeours Holderegger 
(Archives V, p. 5 et ss.) et avee l'opinion unanime des 
auteurs (Voy. Wolff, Anhives III, p. 276 et ss.; Curti, 
Pfändungspfandrecht und Gruppenpfändung, et Archi/Jes III, 
p. 310 et ss.; Fischer, Al'chives III, p. 317 et ss.). 

2. Ce premier point ainsi n3s01u, il s'ensuit que Ja nouvelle 
saisie requise par la recourante le 15 mai 1897 en vertu du 
eommandement de payer du 3 juin 1896 apparaitrait comme 
legale si elle avait porte sur une chose ou un droit du debi
teur existant deja au moment ou elle a en lieu. Mais la ques
tion se pose de savoir si elle ne cessait pas d'etre legale 
parce qu'elle portait sur un salaire qui n'etait pas' eneore 
acquis an moment ou elle a eu lieu. Or cette question doit 
iltre resolue daus le sens de l'illegalite de la saisie. En effet, 
la volonte du Iegislateur a ete que les senles choses acquises 
au debiteur au moment de la saisie ou reconnues sa propriete 
ensuite de la· procedure prevue aux art. 106 a 109 LP. 
puissent faire l'objet de la saisie. De simples expectatives ne 
sont pas en general saisissables. Consideres de ce point de 
vue, les salaires non encore acquis seraient insaisissables et 
de fait les avis ont ete partages a l'origine au sujet de ]a 
Iegalite de la saisie des salaires a futur. La jurisprudence 
s'est eependant prononcee dans le sens de la Iegalite de la 
saisie, mais en limitant celle-ci a une annee (Voy. Archives I, 
page 44 et ss.). Cette solution est fondee sur des considera
tions tirees' de la situation particuliere des salaries. La dispo
sition de Ia loi qui autorise Ia saisie des salaires (art. 93) 
n'aurait aucune utilite pratique et en tout cas entrainerait 
des frais excessifs pour le creancier et indirectement pour le 
debiteur s'il fallait attendre que le salaire fUt echu pour en 
operer Ia saisie. Le creancier ne pourrait que saisir une partie 
du salaire du et renouve]er la saisie a chaque echeance en 
vertu du meme commandement de payer, pendant une annee 
des la notification de celui-ci et, le cas ecMant, pendant six 
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mois des l'obtention d'un acte de defaut de biens (art. 149). 
Il faudrait ainsi toute une serie de saisies pour arriver au 
paiement d'une somme de quelque importance. Afin de parer 
aces inconvenients, la jurisprudence a admis la saisie des 
salaires non echus, mais en limitant sa duree a une annea, 
d'accord avec les dispositions des art. 88, 116 et 121 de la 
loi relatifs aux delais pour requerir la saisie et la vente des 
biens saisis 01oy. A1'chives I, p. 47, chiff. 5.). La saisie du 
salaire ä futur remplace ainsi les saisies que le creancier aurait 
pu, si elle n'avait pas ete admise, operer sur le salaire echu 
de son debiteur. Il Buit de la que le creancier qui a obtenu la 
saisie du salaire de son debiteur pour la duree d'une annee 
des la saisie ou, en cas de participation de plusieurs crean
ciers, des la derniere requisition de saisie, a epuise par la 
son droit de saisie et ne peut pas, aussi longtemps que cette 
saisie deploie son effet, en requerir une nouvelle en vertu de 
la meme creance; il peut seulement, une fois la premiere 
expiree, requerir une nouvelle poursuite. En reconnaissant, 
dans ces limites, au creancier le droit de saisir le salaire non 
echu de son debiteur et de s'assurer ainsi un privilege sur ce 
salaire a l'egard de tous les autres creanciers ne faisant pas 
partie de la meme serie, la jurisprudence ne lui fait pas une 
situation moins favorable que celle qu'il aurait eue sans cela 
en procedant, a l'occasion de chaque ecbeance de salaire, a 
des saisies successives dont l'efficacite aurait naturellement 
dependu des saisies que d' autres creanciers auraient' pu re
querir simultanement. 

Il est certain, d'autre part, que l'intention du Iegislateur 
n'a pas ete que le salaire du deoiteur put etre saisi pour une 
longue periode au profit d'un seul et meme creancier, tandis 
que les autres seraient prives de la possibilite de saisir ce 
meme salaire pour se couvrir de leurs creances, nees peut
etre posMrieurement a la premiere saisie et en connexion 
possible avec le travail du debiteur. 

De ce qui precMe il suit que c'est avec raison que l'office 
des poursuites de Geneve a considere comme inadmissible la 
requisition de saisie de salaire formee le 15 mai 1897 par Ja 
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re courante en vertu du commandement de payer du 3 juin 
1896, qui avait deja seni a operer la saisie du 29 juin 18961 

valable jusqu'au 24 juin 1897 (art. 116, al. 2 LP). 
3. - Mais il re8te a examiner si l'office, apres avoir donne 

suite a la requisition de saisie du 15 mai 1897, etait en droit 
d'annuler cette nouvelle saisie comme contraire ä la loi, alors 
que personne n'en avait conteste la Iegalite dans Ie delai de 
10 jours, pas meme le debiteur. 

L'art. 33 LP. declare nulle toute convention modifiant les 
delais Iegaux, le debite ur etant toutefois libre de renoncer a 
se prevaloir du fait qu'un delai n'a pas ete observe. La Ioi 
semble ainsi admettre qu'un acte de l'office, non valable en 
lui-meme a raison de l'inobservation des delais prevus par la 
loi, puisse devenir valable a la condition que le debiteur 
n'eleve aucune reclamation dans le delai legal; dans'ce sys
teme, I 'office ne pourrait sans doute pas revoquer de son chef 
un acte illegal en lui-meme, mais devenu valable faute de 
rec1amation de la part du debiteur. 

Si l'on adoptait cette maniere de voir, on pourrait soutenir 
que le delai d'une annee, pour la duree duquel le salaire est 
saisissable d'avance, est un delai qui peut etre prolonge si le 
debiteur n'y fait pas d'opposition. 

Mais i1 est evident qu'on ne saurait reconnaitre a l'article 
en question une signification et. une portee aussi etendues. 
(Voy. L. Weber et Brustleill, Commentaire sur l' art. 33, ed. 
allemande.) Il suffit pour s'en convaincre d'observer que les 
delais ne sont pas seulement etablis dans l'interet du debiteurr 

mais aussi dans l'interet des creanciers et du credit public en 
general. Lors donc qu'un delai n'est pas etabli dans l'interet 
du debiteur seul, le fait que ce dernier ne conteste pas la 
validite d'un acte accompli au mepris de ce delai ne saurait 
suffire pour que cet acte devienne valable. On doit, au con
traire admettre que lorsqu'il resulte du texte de la loi OU, , . 
comme dans l'espece, de !'interpretation donnee a la 101 par 
la jurisprudence, que le 16gislateur a voulu, dans l'interet du 
credit public, qu'un acte de poursuite ne puisse avoir lieu ou 
deployer d'effet que pendant un certain delai, une regle da 
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cette nature a un caractere absolu. L' office des poursuites ne 
saurait se dispenser de l'observer en partant du point de vue 
que ceux que cette inobservation pourrait leser ne feront 
peut-etre aucune n\clamation; il a an contraire l'obligation de 
s'y conformer. Les creanciers qni ont des droits a faire valoir 
contre un debiteur deja poursuivi sont fondes a admettre, 
pour decider des actes de poursuite qui conviennent aleurs 
interets, que les actes de poursuite anterieurs sont reguliers, 
notamment qu'ils ont eu lieu dans les delais legaux et ne 
deploieront pas d' effets au deIa de ces delais ; on ne saurait 
exiger d'eux qu'ils verifient prealablement la regularite des 
procedes de l'office. Si les preposes aux poursuites pouvaient, 
moyennant qu'il n'y eilt pas de reclal11ation dans le delai 
legal, accomplir valablement des actes de leur office apres 
l'expiration des dtHais, il pourrait en resulter les consequences 
les plus dOl11mageables pour les creanciers, consequences 
dont ceux-ci ne pourraient que difficilement obtenir la repara
tion lorsqu'ils apprendraient apres coup que les delais 
n'avaient pas ete observes. JVHime faction revocatoire ne 
serait qu'une arme d'une utilite douteuse si l'on ne part pas 
du point de vue qu'en dehors des cas Olt les delais sont eta
blis dans l'interet exclusif du debiteur, leur observation est 
une obligation absolue de l'office, qui est tenu da les respecter 
dans l'interet du credit public, alors meme que les personnes 
specialement interessees a une poursuite seraient d'accord 
pour les modifiel'. 

11 suit de la que lorsque i'office constate qu'll a, par erreur, 
fait un acte de poursuite en violation d'un delai prescrit par la 
loi, il ale droit et l'obligation, eu egard a l'interet des tiers 
et a sa propre responsabilite (art. 5 LP.), de I'\3parer son 
erreur en revoquant l'acte irregulier. 

01' la limitation a une annee da la saisie des salaires a 
futur est une regle absolue dans ie sens ci-dessus expose, 
regle etablie dans l'interet du debiteur, mais plus encore 
dans celui de ses creanciers, notamment de ceux dont la 
creance est netl pendant le cours de la saisie. Toute requisi
tion de saisie formee avant l'expil'ation de l'annee en vertn 
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de la mel11e creance et tendant a prolonger la saisie du sa
~aire du debi~eur au-~eht du de~ai legal doit, par consequent, 
etre re~oussee par 1 office, et, SI celui-ci y a donne suite, par 
erreur, 11 est fonde a redresser cette erreur en revoquant la 
saisie pratiquee ä tort. 

Par ces motifs, 

La Chambre des poursuites et des faillites 
decide: 

Le recours est ecarte. 

261. ~ntfef)eib \lOIn 21. :neaemner 1897 
in 6aef)cn ß:pring. 

~m 27. ~l!gl!ft 1897 erliefj ba~ !Betretbung~amt ~iel an 
~rau ~are,line. ß'Pring in !BieI einen 8a9htng~nefe9{ für eine 
auf f~~Tge:tef)Htef)eß ~rteif ,fief) ftü~enbe @nticf)abigung~forberung 
he~ i)'rtebrtef) .2ercf) tu !Blef \len 80 ~r. :ner Ba9(ung~liefe91 
murbe am 1. ße'Ptember ber 1Jrau ßpring 3ugefteIft. ')JeU @in~ 
13abe an l)tc fantonale ~uffief)t~vef)örbe Dom 3. 6e'Ptemver l,)er~ 
langte ~rau ß:pring ~ufl)eoung beß Ba9(untl~6efel)r~, \ueil naef) 
t 84 be~ ,6ernifef)en @infül)rnng~gefe~e~ aum !Bultbe~gefe~ ü6er 
<Sef)ulb6etretoung unb .\tonfut~ eine @ß,efrau nicf)t betrie6en ttler" 
b:n fönne, 6~ attl~fef)en il)r 1mb il)rem @l)emanne @ütertrennung 
eIngetreten fel, nnt ~u~na9me be~ 1Juae~ in ßu~. 92 be~ bet~ 
nifef)en ~i\)ifgefe~buef)e~. :t:ie fantenale I)tuffief)t~bel)örbe ttlteß bie 
.5Befef)ttlerbe mit ~ntfef)eib l,)om 23. ,offener 1897 av, ba bie 
6t?ttl)aftigteit bel' gegen 1Jrau 6'Pring augel)ebenen !Betreibung 
('tut ~run~ be~ für fie geHenben el)elief)en @ütemef)t~ nud) 1iun~ 
bC,6gerlef)tIlef)er lßra).:i~ (G:ntfef)eibe in ßaef)en ~rau 'lleerger unb 
EY~eunurger ~ ~ie.) nief)t im !Befcf)ttlerbeberTetl)ren 3U 'Prüfen 
let. @egen b,t~fen @ntfef)eib 9aben ~rau 6'Pting unb il)r @l)e~ 
mann reef)tae1ttg an ba~ !Bunbe~gerief)t tefurriert. 

:nie 0ef)ufboetreioung,6" uub Jtonfur~fammer l)at, 
in ~rttläguug: 

baß uaef) ~rt. 47, ~bfa~ 1 beß metrei6Hng~gefe~e~ bie !Be~ 
X.XIII - 1897 123 


